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Québec, le 16 octobre 1947.

Mensieur Gérard ’

Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

Nous accusons réception de la vêtre du 15
courant nous tranamettant, ) titre de renseignement, copie
d'une lettre du Syndicat catholique des employés de magasins dé
Québec, Inc., dans laqualle il exprime son intention d'apporter
des amendements À la convention collective de travail itÿervenue
entre l'Association des Marchands détaillants du Canada, Ine.,
district de Québec, Section de la Nouveauté et Section des
Marchands de Meubles, d'Appareils et d'Ascessoires électriques-
de nêne qu’À la convention intervenue entre l'Association
patronale du Commerce de Québec, Inc., et le Syndicat,

Nous en prenons bonne note,

Veuilles agréer, cher monsieur Trenblayp
l'expression de nos meilleurs sentiments.

Le secrétaire-général,

J.Emile Simard

JES
im

          



 

Québec, le 1S octobre 1947. 
£4 Nonsieur J.-E. Siaard, secrétaire général,
à Comaission du Salaire minfsua,
i 285, rue St-Joseph,
oo Québec.  

Cher aonsieur Simard, i.

Je vous tronamets, à titre de ronseis-
gnenent, copie d’une lettre cu Syndicat catiolique des
employés de magasins ce Quebec, Inc., dans laguelle 11
exprime sun inteutlon d'apporter des aneniments à la cone
vention Cuilective de travail inseuvsuuo sante l'Associa-
tion des Mauchanis détuillants du Canada, Inc., district
de quabec, Section de lu Nouveauté at Section des Marchands
de ideubles, d'Appareils et d'Accessoires électrisues - de
meme qu'é la convention intervenue entre l'Association
patronale du Commerce de québec, Inc. et le Syndicat.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail, 3

 



 

Québec, 14 octobre 1947,

  

Monsieur G, Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

 

Monsisur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du l4 courant, avee laquelle vous nous trananetties, ;
à titre de renseignement, copie d'une lettre du S.C, : §
des enp. de magasins de Québec Inc,, au sujet d'une 7
convention collective intervenue entre l’Ass, des
Marchands détaillants du Canada Inc., district de
Québec, section de la Nobveauté et section des
marchands de meubles, d'appereils électriques de
mêne que celle qui est intervenue entre l'Ass,
patronale du Commerce de Quebec Inc, et le Syndicat.

   

Nous prenons bonne note de ces
renseignements et vous prions d'agréer l'expression
de nos sentiments les plus distingués,

Bien à vous,

Le secrétaire-aéjoint

  

Léo Mssicotte

Le Messiocotte, LLoLes

11v/ 
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QUEREC, le lé coetobre 1947,

 

  

 

  
  

   
   
   

  

Monsieur P.-B. Bernier, secrétaire,
Commission de Relations ouvrières,
286, rus St-Joseph,

QUEBEC.

Monsieur le secrétaire,

Je vo ts, à titre de ren-
seignement, copie d’une l dicat catholique des
employés de magasins de Qu €., dans laquelle il
exptime son intention 4 r des amendements à la con-
vention collective de l intervenue entre l'Associa-
tion des Mgrchands det ts du Canads, Inc., district
de Québec, Section ge rw auté et Section des Marchands
de Meubles, d’Appaxe Accessoires électriques - de
mêne qu’à la conven tervenue entre l'Association
patronale du Co Québec, Inc. st le Syndicat.

Bien & vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenblay
’
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> Honorable Ministre du Travail,
' Hôtel du Gouvernement,

Monsieur le Ministre,
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La p est pour vous aviser que |
À le syndicat Catholique loyés de Magasins de Québec, ‘
a Inc., désire apporter ndements à la Convention Col- WN
CE lective de travail À nue entre l'Association des Mar- 3€
<u chands Dé tai llants da, Inc., disthict de Québec,

ol Section de la Nouv/ Section des Marchands de Meubles, 4 €
1 d'Appareils et d'A ires Electriques, de mème qu’à la à
4 Convention Interzehle—4fitre l'Association Patronale du Com- a €

$3 merce de Queébe nce, et le Syndicat. x

î Syndicat désire aussi vous aviser
. de son, intention de modifier le décret ministériel no 3265
4 régissant le Commerce de Détai l à Québec, lequel expire le
4 15 novembre 1947. | He

oa Les trois parties contractantes de pre-

= midre part ont été dûment avisées. | Be

Bien À vous, 3

>. SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES to:
- DE MAGASINS DE QUEBEC, INN., 4

= Part Y. Bouhocard, Sec.-Corr A

- { ©
R °°

  



| y A

vr \

bY A

2  

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québee, ce 22 avril 1947.

MEMO Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujets Convention collective intervenue entr&a Section
de la Nouvouuté de l’Ass. des Murchands Détaillants du Canada
Ince,La Section des Marchands de Meubles, d*’Appareils et d’Acces

soires dlectriques,de l'Ass. des Merchands Detuillants du Canas-
Monsieur, da Inc.du dist. de québec,et le Syndicat Cath. des Rnployés de

Mugasin de québec, Inc.
Je vous inclus une cople do cetle convention conclue sous la

Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amen-
dements) et déposée au ministère du Travail le lé mêrs 947
sous le numéro 406 ; je vous prie d'en faire l'étude et de me camu-
niquer vos observations,

 

Le Sous-ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

 

QUÉBEC

A
Québec, ce 22 avril 1947,

Li MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
2 286, rue SteJoseph,
À Québec,

A Sujet:Conv, coll, entre Lu Section de la Noue
vaouté de l'Ass, des Marchands Détaillants du Cenada,Inc.,La Section
des Marchanda de Meubles,d'Appureils et d'accessoires électriques, de

Monsieur, l'Associttion des Murchunds Détaillants du Canada Inc. du district
de qué. et le Syndicat Cath, des Employés de Megasin de qué - Ine.

O v

st sous la Loi dos Syndicats Profossionnals,, (SeReQe, 1941, ochapitre 162
rl ot amondements), datée du 24 janvier 19 ot déposéo au ministôre du

Travail sous le numéro 408.

 

Sinodrement à vous,



 

   

  

   
    

  

  
    

   
   

  

  

  
   

     
   

  

CC JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

& BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

 

BUREAU DU SCUI-T. NISTRE
1

COMMISSION DE RELATIONS OUVRILRES DE LA PROVINCE 1

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QU
4

286, RUE ST-JOSEPH,
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 24 avril, 1947.

JE QUEBEC,

EBEC

4 EST, RUE NOTRE-DAME

 

Monâieûr Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q-  

LETTRE REÇUE
AVR 25 1947

BUREAU
SOUS-iaINISTRE

DU TRAVAIL   
RE: Section de la Nouveauté des Mochds Détaillants du

Canada Lnc., La Section des Mcds de Meubles,d'apparèils
et d'Accessoires éleetriques de L'Ass. des Mcds Détail-
lants du Canada Inc., dist de Québec, - et - Le Synd.
Sathol, des Employés de Magasin de Québec, Ince,

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de votre lettre
du 22 avril 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'uns convention de travail,
en date du 24 janvier 1947 , intervenuc entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 14 mars 1947
sous le numéro 406,

 

Préparer rafo.u..cs À:

BeretINI Besant eS- -8 Bian a vous,
 

ADDY 1 dy tir

pity|
er ds « ! |

 

 
 

   

| | | | | Ï

Préparse |——-—- - - ——-|
(ro 4 00°! ¢ |
— ————0 kOe

a «

# Acasters:5, 0 I. |
3 91, +s

2 MA « ] 2 : —— Pea he

 Rifarber 3

gg birt ner

Le sacrétail 
 

p
z

e
e
)

 
e Eo. Bernier, LLeL

 

 

      
 

  
   

 

  

   



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, co 22 avril 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrisres,
286, rue StæJoseph,
Québec.

Sujet: Convention colleotive entre La Section de la Noue
veauté de l'Association des Marchands Détaillants du Canada,Ince,
La Section des Marchands de Moubles,d'appareils et d'Accessoires

Monsieur, électriques,de l’Ass. des Marchands détaillants du Canada Inc.,
du dist.de .udbec,et le Synd, Cath. des Emp, de Magasin de Qué,Ine

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'articlo l3A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162sA et amendoments), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiéos de cette gonventipy gatée du
24 junvier 1947 ot déposée au ministdre du Travail lo mers 1lv4
sous le numéro 408en oxéoution do la Loi dos Syndioats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements).

Sinodrement & vous,

Le sous-ninistre
H=14

>
a

patil)
-—



  
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
Qqu£sec  Québec, ce 14 mars 1947

: MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
v.. 286, rue StæJoseph,

g Québeo.

i Sujets Convention collective entre la Section de la Nouveauté
| des Mohds Détaillants du Canada Inc., La Section des Mchds de Meubles, dAppareils et d'Ac-

cessoires électriques, de 1'Ass, des Mchds Yétaillents du Canada Inc., dist. de Québec, et

Synd. Catbol. des Employés de Magasir de Sucbec, Ino
le Je Fous inolus ne oople du cortificat constatant le dépôt

de cette convention collective enrogistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le 14 mars 1947 sous le numéro

406,

 

Sinedrement & vous,

wc. Le sous-ministre

  



- > oo—gr Tt à § Pp 9 PF WW
esa erntterefitrettrem neha

 

= MINISTÈRE DU TRAVAIL
NN HÔTEL DU GOUVERNEMENT

PR QUÉBEC

3 Québoc, oo 15 mars 1947.

y } Monsieur Lucien Delisle, secrétaire,
uy Le Syndicat Catholique des Employés de Magasin de Québec, Inc.,
€ 19, rue Caron,
} ] Québec.

A : Monsieur,

Jo vous inolus un cortificat constatant
3 le dépôt fait au ministdro du Travail, lo 14 mars 1947
G : sous lo numéro 406 , de lc convontion collective conclue

2 d sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
ok chapitro 162 ot amondomonts) ot intorvonue ontro La Section

B de la Nouveauté de l Association des Marchands Vetaillante

| du Canada Inc., La Section des Marchands de Meubles, d'Ap-
+ areila et d'Accessoires électriques, de l'Association des

AE archands Détaillants du Canada Inc., district de Québec,
et Le Syndicat Catholique des Fmployés de Magasin de Québec,

+ 5 Inc. ,

2 La partic ouvridro ayant été rcoonnuo lo 9
CB Janvier 1945 cammo agont négociatour par la Commission de

ï Rolations ouvrièros do Québoc, lo dépôt dc cotto convon-
8 tion au minis tdro du Travail a aussi los offots du dépôt
a oxigé par la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q,, 1941,
ll chapitro 162-A ot omondemonts).

Voeuilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
a sontiments,

= Lo Sous-ministro

2 MC.

5 incl,

‘ ; T-1158 BE-2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL. DU GOUVERNEMENT

QURBEC

15 mars 1947.

Québoo, ce

Monsieur Léo Roy, secrétaire,
La Section des Marchands de Meubles, d'Appareils et

d'Accessoires électriques, de l'Association des

Marchands Détaillants du Canada Inc., district de Québec,

19, rue Caron,
Québec.

Monsieur»

s 1947
J us inclus un certiricat* marsLA

le dépôt fait au istèro du Travail, lo
sous lo numéro , de la convention colleRYns

Loi d
i Py 3 pW Ly Ga Dé ants

aancrherente SeeMRIE hoe éubles » d'Ap-

pareils et d'Accessoires électriques, de l'Association des
Marchands Détaillants du Canada Inc., district de Québec,

et Le Syndicat Catholique des Employés de Magasin de Québec,

Inc, 9

Janvier 1945 partie ouvrière ayant été roconnuo lo
canmo agont négociateur par la Commission do

Rolations ouvrières do Québoo, lo dépôt dc cotto convon-
tion au ministèro du Travail a aussi les offots du dépôt
exigé par la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q,, 1941,
chapitro 162-A ot cmondements),

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
sentiments,

Lo Sous-ministro

MC.

incl.

Ha2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, ce 15 mars 1947.

Me Wilbrod Bherer, c.r., «avocat,
Edifice Québec Power,
Québec.

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant
lo dépôt foit au ministère du Truvail, lo lé mars 1947
sous le numéro 406 , de la convontion collective conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amcndemonts) et intorvonue ontro La Section
de la Nouveauté de l'Association des Marchands Détaillants
du Canada Inc., La Section des Marchands de Meubles, d'Ap-
pareils et d'Accessoiîres électriques, de l'Association
des Marchands Détaillants du Canada Inc., du district de
Québec, et Le Syndicat Catholique des Enployés de Magasin
de Québec, Inc.

Lo partic ouvridro ayant été rcoonnuo lc 9
janvier 1945 cammo agent négociatour par la Commission deo
Rolations ouvridros de Québoc, lo dépôt de cotto convon-
tion au ministèro du Travail a aussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q,, 1941,
chapitro 162-A ot omondements).

Vcuilloz agrucr l'oxprossion do ms moillours
sontimonts,

Lo Sous-ministro

MC.
incl.
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC
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Québoc, ce 15 mars 1947.

Monsieur J.F. Gauvin, secrétaire,
La Section de la Nouveauté de l'Association
des Marchands Détaillants du Canada, Inc.,
19, rue Caron,
Québec.

Mensieur,

Jo vous inclus un oortificat constatant
lo dépôt fait au ministère du Travail, lo l4 mars 1947
sous lo numéro 406 , de la convontion colloctive concluo
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umendomonts) ot intorvonue ontro La Seotion
de la Nouveauté de l'Association des Marchands Détaillants
du Canada Inc., La Section des Marchands de Meubles, d'Ap-
pareils et d Accessoires électriques, de l'Association des
Marchands Détaillants du Canada Inc., du district de Québec,
et Le Syndicat Catholique des Employés de Magasin de Québec, Inc.

La partic ouvridro ayant été rcconnuo lo 9
janvier 1945 cammo agent négociatour par la Commission do
Rolations ouvridros do Cuéboo, lc dépôt do cotto convon-
tion au ministèro du Travail a aussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,

g chapitro 162-A ot cmondemonts),

 
Vcuilloz agréor l'oxprossion do mos moillours

sontimonts.

Lo Sous-ministro

 
f T-1158 Ha

 



 

Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941. chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 406
Number

quaterstèneLes présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de are mil neuf cent quarante- cept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Brerer & Beaudet, avocate, Féifies Quebee Power, Québee,

the Department of Labour has received from  

 

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

 

24 Janvier 3947 . En vigaour à ocoapter êu
14 mare 1947 juaqu'eu 15 noventwe 1947.
Renouvellonent automatique.

Une convention collective en date du
À collective agreement under date of

. La Section de la Nouveauté de l'Association des Ferchande Détuillante
intervenue entre:

between: du Canada, Ine., La Section dss Narchaads de ieubles, d'Appareils ot
d'accessoires éicotriques, de l'Association de Harchands Udéteilleate Qu

Canads Ine., du distriet de Quédbes, ot Le Syndieat Catholique des

Paployés de Bagasin de Quétee, lns.

  

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

| cc quinsidue jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

nare mil neuf cent quarante- sspt
nineteen hundred and forty-

 

Sous-ministre Deputy Minister

H-1 
 



 

BHERER ET BEAUDET,
AVOCATS ET PROCUREURS

 

WILBROD BHERER CR.

NAPOLÉON BEAUDET

GUY POULIOT

A _ 

MAR 1-1 1947/vœu *

BUREAU
SOUS-IIINISTRE 

LETTiE REÇUE

 

|pu TRAVAIL
 

EDIFICE QUEBEC POWER

QUEBEC. 11 février, 1947

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,

Québec

Cher monsieur,

Nous vous incluons le double

d'une convention intervenue entre La Section de

Nouveauté et la Section des Marchands de Meubles
de l'Association des Marchands Détaiîllants du
Canada Inc., d'une part et Le Syndicat Catholi-
que des Employés de Magasin de Québec Inc., d'au-

tre part.

Ces documents vous sont envoyés

pour être déposés sous l'empire de la Loi des Re-
lations Ouvrières et des Syndicate Professionnels.
Une copie a été envoyée à la Commission dee Rela-
tions Ouvrières.
 

BURSA! CU SOUT-SU MISIR Vous voudrez bien accuser récep-
 

Piepaior 1 ference a:
tion et nous croire,

Vos tout dévoués,
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SECTION " NOUVEAUTE " de 1'A.M,D.

> À Avdet-Giguére,Limitée -- 286 rue St.Jean
à | Bisson J.U, -- 742 " St.Valier

) & Carmicheal Elz. -- 137 " St.Joseph
À China Shop Ltd -- 67 " St.Jean
-@ Clément J .M. -— 5€ " St.Jean
= 4 Corriveau À. -- 170 - Sème avenue

PS DAllaizrd's (Quebsc)Ltd -- 222 rue St.Jean
ge. DeBeaunont À. Ear -- 716 " St.Valier
2 DeBeaunont Paul -- 114 ” St.Joseph
2 Dubuc T.D.Ænr, -- 2816 " St.Jean

Gauvin & Gauvia Enr, _ 336 " St.Jean
Jacques Nap.F. — 132 " St.Joseph

Kirouac J.A.Ltée, __ 6 "“ St.Jean
Kresge S.5.C0.LTD - 175 * St. Joseph

Labracque C.AuU&. —_ 46 " la Fabrique
4 Lavoie Mellas Enr, -- 344 "” St.Jean

oS Lechasseur Ine,, -- 176 "“ St.Jean

À Maison Malouin Enr, - 36 " Viotoria
“€ XKadden Jose - 765 * St.Valier

| Magasin Forteresse Ltée -- 2528 " St.Joseph
Métivier Albert -- 1080 " St.Valier

’ Metropolitan Stores Ltda -- 207 " St.Joseph

z À Palais des Sports Enr, -- 67 Cte.Abraham
Jat] Paquet La Cie,Ltée, --- 157 rue St.Joseph
y Plamondon P.H.Inoc., -- 91 " St.Jean

Y Rouillard Albert Inc., -- 10 " La Fabrique
à Roy & Fils, -~ 282 " St.Joseph

=, Seifert G. & SON, -—- 17 * la Fabrique
à Simard Réles. -- 710 " St.Valier
on Simons Co.LTD - 20 " la Fabrique
” € Syndicat de Québeo Ltée, -- 225 ” Et.Joseph
À 3
à Thibault Adrien -- 309 " St.Joseph

[Ng Thivierge Klias, Enr -- 460 " S8.Joseph
Thivierge H.Le Costumier -- 203 " St.Joseph
Thivierge Jos.Ltée, -= 130 " St.Joseph

Villeneuve Jos. Enr, -- 737 " St.Valier
Voyercyole Enr, ° -- 5994 * St.Jean

NN Woolworth F.W.Co.Ltd -- 111 * St.Joseph
4 Zellers Limited -- 288 " St.Jean.

 

æ
>
e
h

.
c
o
u

P
x
]

QU
n

La

f
g
g
.

_
A

>
E
E
L

û
E
E
)

L
L

5

x

0
LG

Li
.

.
LU

a
hd

.
L
L

a
a

Pine
>

L
o

C
Y
R

A



  
a

= =
Lu

3 A 1% - | -— =

f Pe 4 “en BEY ;

= > = p ) AUPE

seA

EE as
f

[4

L

5 !

je
2

> 4 SECTION, * MEUBLES ,APF. & ACC.KLECTR, de l'A.M.D.

  

bi AuMeulbe Moderne, Enr, -- 188 rus St.Jean

q Bélanger A. (Qué)Ltée, -- 119 * du Pont

YE Cantin JW. ~~ 446 " St.Joseph
Croteau J .Roméo - 50 * La Couronne

Croteau Roger -- 329 " St.Joseph

+ Fiset J.O, e 348 " St.Jean

Lu Fonderie L'Islet,Ltée, -- 127 " Au Pont

Goulet Lucien -- 371 St.Joseph

   

St.Joseph
St.Joseph
St.Joseph

Les Enchéres Marceau Inc., -- 12
Paquet La ClegLtée, -- 107
Quebec Power Company -- 229
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St.Joseph

 

Robitaille C.Ear, -- 320

St.Cyr & Frere -- 80

Valin J.,E. -- 238 " St.Jean

Vézina & Filion - 227 - 3ème avenue
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10. ETAT DES PARTIES CONTRACTANTES:

I,

a
l
e
R
E
P
E

CONVENTIONS INTERVENUES

ce vingt-quatridme jour de janvier, 1947,  
EN TRE:

D'UNE PART:

LA SECTION DE LA NOUVEAUTE DE L'ASSOCIATION

DES MARCHANDS DETAILLANTS DU CANADA, INC»,

ET, | À

LA SECTION DES MARCHANDS DE MEUBLES, D'APPA- ; À

REILS ET D'ACCESSOIRES ELECTRIQUES, DE L'AS-

SOCIATION DES MARCHANDS DETAILLANTS DU CANADA

INC. DU DISTRICT DE QUEBEC:

PARTIE CONTRACTANTE DE PREMIFRE PART,

S
e
e
n

et
n
e

Ci-après appelée *™ L' ASSOCIATION “;

a

ET,

T
I
A
T

g
a
s

m
e
s

+

D'AUTRE PART:

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DE MAGASIN

DE QUEBEC, INCe,
 

PARTIE CONTRACTANTE DK SECONDE PART,

ci-après appelée: ™ LE SYNDICAT ®.

LESQUELLES DECLARENT ET S*ENTENDENT COMME SUIT :

- PARTIE I. -
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La Partie de Premidre part est une associa-

tion d'employeurs dûment incorporée par Acte du

Parlement du Canada, aveo pouvoirs d'être partie à

la présente entente; elle a été certifiée par la

BHESREAN & EKAUDET
AVOOATS BARRIERS  
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des relations Ouvrièbres de Québec come agence de

négociations eux termes de la loi des relations

ouvrières pour ses membres; ladite partie de Première

Part annexe à la présente une liste de ses mentres

dont elle est le mandataire et qui sont liés par la

présente entente; le Président et le Secrétaire des

deux assootations Partie de première part, ont été

dûment autorisés par leurs membres et leur Comité

Exécutif, en assemblée régulibrement tenue, à signer

la présente conventfon.

La Partie de Seconde Part est une association

incorporée en vertu de la Loi des Syndicats Profession-

nels de Québec, et elle a le pouvoir de signer la pré-

sente convention; elle annexe à la présente une liste

de ses membres, avec le nom de leurs employeurs; le

Président et le Secrétaire de la Partie de Seconde Part

ont été autorisés en assemblées de leura menbres et de

leur Comité Exécutif régulièrement tenues, à signer la

présente convention au nom de leurs membres dont la

Partie de Seconde Part est le mandataire.

Les deux parties de Première et de Seconde

Part pourront, en tout temps durant le terme de la

présente convention, accepter des nouveaux menbre&a;

tout nouveau membre des dites parties de Première

et de Seconde Part deviendra assujetti aux termes de

la présente entente et & chacune de ses conditions

à compter du moment où un avis par éorit sous la

signature du Secrétaire d’une des deux parties aura

été adressé à l’autre et mis à la poste, l'informant

du nom du nouveau membre et de tous autres ren sei-

gnements nécessaires à l'application de la pré sente

ententes

BAERAR & BREAUDEY
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La liste de membres que les parties annexemt :

A la présente convention sera dûment certifiée per ;

l'officier compétert de chacune des parties contrao- 2

tantes concernées.

20. | “ CARACTERE REPRESENTATIF DU SYNDICAT * : Le
Co >

L'Assooiation reconnaît que Le Syndicat | 4

a la personnification morale et l'autorité nécessaire he

pour être le représentant offiolel des intérêts des

employés du commerce de détail en général, et de

chacun de ses membres en partioulier, et elle accorde ‘

au Syndicat le droit de représenter ses membres et

les employés en général des membres de l'Association

et discuter en leur nom tout problème relatif à l’ap-

plication de la présente conventions

Tout grief que le syndiocat pourrait avoir

relativement & l'application de la présente convention

devra être soumis par écrit au Comité de Relations

Industrielles formé par la présente et qui aura les

pouvoirs ci-après énumérés.

0. - PREFERENCE SYNDICALE *

L'Association, désireuse de reconnaître am}
i
!
i

{

A
T
O
T
U
T

nom de ses membres l'existence et l'intérét du Groupe-

ment Syndicel Catholique, s'engage, en autant que cela

sera possible, à donner la préférence dans l'engagement

et la promotion des employés eux membres du Syndioat.

40. |* MAINTIEN D'AFFILIATION * I

Tous les travailleurs régis par la présente

convention, qui sont membres du Syndicat ou qui le
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deviendront, devront, comme condition du maintien de

leur emploi, en demeurer membres pour la durée äe la

présente conventions

Si un travailleur cesse d'être membre du

Syndicat alors que conformément æ: paragraphe pré oédent

il devrait le demeurer, le Seorétaire du Syndicat en

donnera avis per écrit, par lettre mise à la poste à

l'adresse de l’Association, et, dans les quinze (15)

jours suivants, l'employeur, membre de l'Association,

devra mettre fin A l'emploi du salarié à moins que,

avant l'expiration du délai ci-haut, le salarié soit

réinstallé comme membre du Syndioat.

So. ‘* FONDSDEPENSION.®

i Les parties reconnaissent l'avantage qutil

y aurait & la ordation d'un fonds de pension au béné-

fice des employés du Commerce de Détail à Québec; ce

fonds de pension devrait être contributoire par 1?en-

ployeur et l'employé.

Les parties conviennent que pendant la durée

de la présente convention elles constitueront un Comité

composé d'au moins trois (3), et d’eau plus six (6)

membres nommés par elles, lequel Comité pourre s’adjoin-

dre tout spécialiste en la matière et devra présen ter

aux parties contractantes, d'ici le premier septembre,

mil neuf oent quarante-sept, un rapport sur la possi-

bilité d’un tel fonds de pension.

60. * COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES:"

Un Comité de Relations Industrielles composé

de six membres, dont trois représentants de l’Assootia-

tion et trois représentants du Syndicat, est per les

BRERER & BEAUDET
AYOCATE - BARRIVIERS
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présentes constitué. : |

Ce Comité de Relations Industrielles aura

pour fonotions de surveiller l'application des dispo-

sitions de la présente convention qui ne seront pes

rendues obligatoires par un décret conformément à

la Loi de la Convention Collective. Il devra se

nommer un secrétaire, -— Pas nécessairement un membre

du Comité, -- qui tiendre les archives et documents

du Comité, tiendra procès-verbal des réunions et

donnera des extraîts certifiés des régistres et

archives du Comité; le Secrétaire verra généralement

à la mise à exécution des décisions du Comité.

Ce Comité prendra connaissance de tous

différends que pourrait soulever l'application de la

présente convention, et de tous griefs que le Syndicat

ou l'Association pourrait avoir relativement & l’ap-

plication de la convention;  Le Syndicat pourra, par ses représen tan ts

@dûment autorisés, faire toutes enequêtes relati vene nt

à l’application de la pré sente convention. Toutefois,

il devra rapporter au Comité de Relations Industrielles

toutes plaintes qu'il pourrait avoir à la suite d’une

telle enquête concernant l'application de ls conven-

tion;

Tout différend du ressort du Comité de

R
E
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E
T
I
M
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R
E
C
S

U
T

TA

Relations Industrielles, après avoir été soumis

rar le Syndicat ou l'Association, tel que stipulé

ci-haut, sera décidé, ou réglé, par le Comité après

avoir entendu des témoins s'il y & lieu et en tenentt

compto des diverses dispositions de la convention.
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® ARBITRAGE OBLIGATOIRE *

Tout différend aoulevé entre les parties par

l'application de la convention et qui ne serait pas

réglé par le Comité de Relations Industrèelles, devra

être soumis promptement à l'arbitrage;

Tout différend qui pourrait naître lors de la

négociation du renouvellement de la conventton, en

tout ou en partie, sera soumis à l'arbitrage, sujet

toutefois aux droits des parties d'abroger la présente

convention en donnant l'avis presorit à l’article

quinze (15) de Ja Loi des Relations Ouvridres;

Ltarbitrage dont 11 est ici question sera formé

suivant la procédure prévue par la Loi des différends

ouvriers de Québec, telle que actuellemmt en vigueur,

ou amendées, et fait sous l'empire de cette Loi;

Toute décision du Comité d'Arbitrage, majori-

taire ou unanime, sur toutes question à lui soumise,

sera fimale et liera les parties qui en acceptant

d'avance les décisions;

Pendant la durée de la présente conwention,

ou de tout renouvellement, que ce renouvellement soit

automatique ou obtenu du consentemen t mutuel des par-

ties, ou à la suite d'une décision arbitrale, toute

gréve sera illégale.

» DISPOSITIONS GENERALES.*

La pré sente convention sera auberdonnée dans

son gpplication et son interprétation aux dispositions

géné ral es de toutes lois qui sont applioables, et

RUBRAR & BRALDIET
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toutes telèes lois seront réputées s'appliquer à la

présente convention, y suppléer ou y retrancher,

étant l'intention des parties que la présents conven=

tion ne soit ras nulle si elle était cont rai re aux

stipulations de toutes lois, mals senlement amendée

en conséquence pour donner effet à la loi générale;

La présente convention comprend aussi la

Partie II qui suit et en fait partie; l'Association

et le Syndicat conviennent qu’ils feront une requête

conjointe A l'Honorable Ministre du Travail pour que

les stipulations de la Partie II, qui amends le

décret relatif au Commerce en Détaîl, soient rendues

obligatoires conformément à la Loi de la Convention

Colleotivee

90. * ENTREE EN VIGUEUR ET RENOUVELLEMENT *
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La présente convention sera déposée à la

Commis sion des Relations Ouvrières et au Ministère

du Travail, pour prendre effet immédiatement de la

date du dépôt. Elle sera en vigueur jusqu'au quinze

novembre, mil neuf cent qua rante-septe

Elle se renouvellera autèbmatiquenent d'année

en année, dans la suite, à moins que l'une des par-

ties donne un avis éerit à l’autre de son intention

de l’amender, ou l'abroger, dans un délai de pas plus

de soixante (60) jours, ou de pas moins de trente (30)

jours avant le quinze novembre de chaque années

=X=X=XrX=X=X=X=X=X=X=
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- PARTIE 1X. ~-

I - DEFINITIONS:

Aux fins de ls présente convention, les

termes suivants auront la signification qui leur

est oi-aprdès donnée:

&e- EMPLOYEUR:-

Le terme Tenploysur® signifie et commend

toute personne, association ou corporation, Qui,

subordonnément anx parsgraphes *f* gt "g* de l'ar-

ticle I de la Loi de la convention collective, tient

ou opère un ou des établissements ocommeroisux ou

entreprises privées, ou l’on fait en détall, en gros

et en détail, l’un des commerces mentionnés en pere-

graphe “a”* de l'article I de la présente convention,

que ce commerce constitue le commerce principal ou

secondaïre à tous autres commerces ou occupartionse

be- EMPLOYE:-

Le terme “employé” signifie et comprend toute

personne salariée de l’un ou de l'autre sexe, qui,

subordonnément au paragraphe “ j “ de l'artiole I de

la Loi de la convention colèeotive, travaille pour un

employeur, tel que défini au raragraphe ” à * du pré-

sent artiolee

Ge- EMPLOYE REGULIER :-

Le terme * enployé régulier “ aignifie et

comprend tout employé (of. paragraphe "d*) qui fait

le semaine régulibre de travail de l°’étebli ssement

où il est employé ou pas moins de trente (30) heures

de travail par semaine.

BARRER & BREAUDEY
APOCATS » RARRINTERS
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[ | d.- EMPLOYE SUPPLEMENTATRE :- :

Le terme ” employé supplémentaire ” signifie

et comprend tout employé (of. paragrephe db”) qui, '

; embauché de fagon intermittente, travaille moins de

trente (30) heures par semine ou de cinq heures (5)

[ per joure |

i | @- EMPLOYE SURNUMERAIRE : - |

| i Le terme * employé surnuméreire ” signifie

> et comprend tout employé (of. paragraphe “b*) qui :

o à : : travaille trente (30) heures ou plus dans wie semine,

p | | et est engagé spécislement en plus tu personnel réga-

lier ou supplémentatre, à l’occasion de la Noël et du |

F | premier de l'An, soit du premier novembre su six jen-

ù | vier de l'année suivante.

| fe- CHKF DE RAYON : - ;

; | Le terme ” chef de rayon ” signifie et com-

| prend tout employé (of. paragraphe "b*) qui a la |

charge de l'administration et la responsabilité entibre ;

d'un ou des établissements commerciaux ou entreprises pe

_ pri ves régis rar la présente convention, ou qui a :

i] ‘ | charge de l'administration et le responsabilité entidre |

<= d'un rayon de tels-dits établissements commerciaux ‘

; { ou entreprises privé es.

; | g- CHEF D'ALLEE :-

| Le teme * chef d'alléde ” signifie et comprend |

: tout employé (of. paragraphe *L*) doht la fonction ;

consiste dans la mrveillance du personnel et qui :

exerce une autari té sur les employés dans une section :

a | déteminée d'un établissement commercial ou entreprise :

v \ privée, régi par la présente convention, et dont le |

avocate-BARRITER ot 8
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travail consiste en outre à renseigner et diriger

la clientèle.

@- PERSONNEL D'ETAIAGE :- (1) CHEF ETALAGISTE :-
Le terme "chef étalagiste ” désigne tout

salarié en charge du personnel d'étalage, ayant

au moins trois (3) employés à l'étalage, sous sa

direetion, et travaillant exclusivenent à l'instal-

lation des montres (vitrines) et à la décoration

commerciale.

&e-  ETALAGISTE :-

Le terme " étalagiste ” désigne tout salarié

masculin travaillant exclusivement à l'installation

des montres (vitrines), à la décoration camerciale

ou dessin, au lettrage des panneaux-réclame ou exécutant

tout ouvrage pour fins de réclame et ayant passé avec

succès l'examen exigé par le Bureau des Examinateurs pour

déterminer la compétence de l'étalagiste.

So APPRENTI-ETALAGISTE o=

Ce terme désigne tout salarié masculin travaillant

comme étalagiste, ayant moins de cinq ans d'expérience

du métier ou qui n’a pas passé l'examen prévu pour

être étalagiste.

he- COMMIS :=-

Le terme " commis " désigne tout salarié

préposé à la réception, à la vente, à la livraison

des marchandises, au service d'ascenseur, a la sure

veillance, au téléphone, à la caisse et tout salarié

du sexe féminin préposé à l'étalage.

hh,= ERSONNEL DU BUREAU :=

l.- COMPTABLE :=

Le terme "* comptable " désigne le salarié

qui a le contrôle et la surveillance de la comptabi=

litde

VHERER à BEAUDWT
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pour dames, de garnitures pour l'éntérieur ou l'exté-  ;

rieur de maisons et d'ornements d'église, à l'excep-

tion des salariés régis par le présente convention relat{- | LaA

PR

À

ee

ve aux travailleurs en fourrure, dans la Cité de Québec

 BRERER & REATDET
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B.- ASSISTANT-COMPTAHLE:

Le teme *agsistant-comptable® comprend et

signifie tout employé (of. paragraphe "d®) désigné

et eppointé pour assister le comptable dans ses A

fonctions, ou le patron s'il n'y & pas de comptable, I

étant entendu qu'il ne pourre Être exigé plus qu’un | ,

employé ayant cette qualififoation dans chaque établis-

- sement régi par la pré ssnte convention, A moins ;

que le patron y consente expressément et par éorite.

Se~ PREPOSE A LA PERCEPTION EXTERIEURE :- |

Le terme ” préposé à la perception extérieure ” )

signifie et comprend tout employé (of. paragraphe "b*)

dont la fonction principale est de se présenter au

domicile des clients ou débiteurs, afin de recevoir ,

toute somme due à l'un des établissements ou entrepri- |

ses privées régis par la présente convention.

4.- EMPLOYE DE BUREAU := |

Le terme ™ emplOyé de bureau ” signifie et | L

comprend tout autre employé faisant partie du person- |

nel dubhreau, n'étant pas autrement oclassifié et |

préposé aux doritures ou & la opmptadilité. |

hhhe- PERSONNEL D'ATELIER :- 7

Le terne ” personnel d'atelier ” désigne tout 1 ;

salarié qui exéoute l'un ou l'autre des ouvrages )

suivants: Confection pt réraration de vêtements | »

d'hommes, de robes, de manteaux, lingeries et chapeaux ‘

-



 

 
     

i1.~ LIVREUR :-

Le terme “livreur” signifie et comprend tout

 

employé (of. par. “b*) qui, au moyen d'une voiture

à traction animale ou d'une voiture automobile dont

il a la charge, fait la livraison et le transport

des marchandi ses.

Je- AIDE-LIVREUR :-

Le terme * alde-livreur * signifie et comp rend

tout employé (of. par. “b*)affeoté, sur une voiture

& traction aximmle ou une voiture automobile, au tra-

vail ordinairement reconnu comme celui d'aide au

»livreur” (of. par. préoéddnt)

Ke- MESSAGER:-

Le terme * messager ” signifie et comprend

tout employé du seze masoulin (ef. par. “b*) exécutant

le travail ordinai ranent reconnu comme celui de messe-

ger, qui ne fait amoune vente de marchandises, mais

s'occupe exclusivement de la livraison de paquets

ou missives, à l'extérieur du magasine

l.- CHASSEUR :-

Le terme " chasseur " signifie et comprend

tout employé du sexe masculin (of. par. *b*) qui

fait le travail reconnu comme celui de “chasseur”,

qui ne fait aucune vente de marchandises, mis

s'occupe exclusivement de la livraison de paquets

ou missives à l'intéieur du magasine

-X-X-X-X-X-X-X-X-I-X"

x-x-x- x- x-x- x-x-x-x

IX DUREE DU TRAVAIL"

a. L'heure dont fait mention la présente conven-

tion sera l'heure légale de la corporation muniocipale

intéressées

VHERAN & BRAUDNT
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be- La semaine régulière de travail dans les

établissements régis par la présente convention sera

de quarante-neuf (49) heures et quinze (15) minutes,

reparties de la fæçon suivante:

le Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi,

de 8.00 A.M. a 6.00 PoMes

PR Les saxedi et veilles de fêtes, de 8.00 A.Me

à 10.00 P.M.

Tout employé aura droit à une (1) heure et

quinze (15) minutes pour prendre zes repas.

Tout employé faisant trente (30) heures ou

plus et moins de quarante (40) heures de travail par

semaine sera considéré comme employé régulier, rénu-

méré comme tel, et 11 mre droit à un surplus de

salaire de vinet (20) pour cent.

Toutefois, l'employé dont la semaine régulière

de travail est de moins de quarante-neaf heures et

un quart (49-1/4) peut déduire dans la même propor-

tion, la limite des quarante (40) heures mentionnée

à l’alinéa précédent.

Ge- LE SALAIRE DE L'EMPLOYE arrivant en retard

à son travail, par repport aux heures déterminées

au paragraphe *b*™ du pré sent article, sera réduit

proportionnellement au taux double &e spn salaires

d.- HORAIRE DES FETES:-

En auoun temps, l'employeur ne pourra faire

travailler ses employés à la vente après six (6)

heures du soir, st ce n'est le samedi et pendant la

période des fêtes, soit trois jours ouvrables avant

No@l et trois jours ouvrables avant le premier de

1'An, et ce, jusqu'à dix (10) heures du soir, le

samedi et pendant oette période, l'employé ne pourra

UMBKER à BEAUDET
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pese lé

non plus travailler à la vente en dehors de l'horaire

ici fixée. Si l'employeur enfreignai t cette presorip-

tion impérative de la convention, le dit employeur

serait passible en plus du paiement de:l'amende

prévue en pareil cas, de payer à l'employé un salaire

égal au double de celui auquel l'employé aura droit

en vertu des autres condiditions de la convention,

l'employé serait aussi passible de l'amende prévue en

parèéil cas, pour avoir enfreint une des stipulations

impératives de la convention.

dde- Pendant la période des fêtes, soit troie (5)

joura ouvrables avant Noël et trois (3) jours ouvra-

bles avant le premier de l'An, l'employé régulier

ne pourra réclamer aucun salaire pour le travail addi-

tionnel accompli durant les heures mentionnées an pare-

&raphe “d*® du présent articles

e.- Tout employé régulier sera réminé ré pour les

jours suivants où les magasins seront fermés: Le pre-

mier de l'An, le lendemain du premier de l’An, l°’Epi-

phanie, le Vendredi Saint jusqu’à 1.00 heure PM;

le jour de l‘Ascension, la Saint-Jean-Baptiste, le

jour de la Confédération, la Fête du Travail, la

Toussaint, l'Immaculée Conception, le Jour de Noël,

et tout autre jour ob l'employeur tient son établisse-

ment fermé au public sans faire travailler tous les

employés régulierse

fe- Le chef de rayon, le chef d'allée et le chef

étalagiste qui ne fait que ce travail, le comptable

et le préposé à la perception extérieure, n'auront

droit à aucune rémunération pour travail suppléme ntaire

ou additionnel, lorsque la durée de leur travail, pen-

dant la semaine, n'exobde pas oinquante-cina (55) heu-

TOSe
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gGe- Le livreuret l’aide-livreur (of. par. "iv

et “*j* de l'article II) n'auront droit à aucune

rémunération pour travail supplémentaire ou addition-

nek, lorsque la durée hebdomadaire du travail n'ex-

cède pas ocinquante-einq (55) heures.

he- Tout travail exéauté en dehors de l'horaire

déterminé au paragraphe “b* du présent article, par

un employé régulier ou un employé supplémentaire,

sera, & moins de dispositions contraires, considéré

et rémunéré comme travail supplémentaire.

1.- Tout employé régulier qui, le trente jtin de

chaque année, a terminé un an de travail dans le

même établissement ou pour le même employeur, a droit

3 une semaine de vacances, aalaire payé. Tout employé

qui, le 30 juin de chaque année, a terminé oinq années

de travail opnsdcutives dans le même établissement

a droit à deux semaines de vacances payées.

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent

pas aux employés réguliers d'atelier chez un tailleur

lesquels ont droit à une semine de vacances, salaire

payé, quant le trente juin de ohaque année, ils ont

terminé deux ans de travail dans Ie même établisse-

ment ou pour le même enployeure

Les semaines de vacances prévues au présent

paragraphe sont de sept t7) jours conséeutifs et

doivent être accordées dans les douze mois suivant

la date à laquelle l'employé y « droit.

Lorsque, au 30 juin de chaque année, un

emplpyé a eu moins de trente (30) jours d'absence

approuvée par son employeur dans le cours de l'année,

11 à droit aux vacances payées prévues ci-haut; ai

ces absences dépassent trente (30) jours, l'employé

BMERAK à UEKAUDET
AVOCATS « RARRINTERS
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page 168

a droit À des vacances paySes au prorata seulement

du nombre de semines de travail. En aucun cas,

cependant, l'employeur ne pet être tenu de payer des

vacances & son employé si ce dernier a été rémunéré

au taux prévu par la présente convention pendant les

jours d'absenoe approuvée ou si telles absences n’ont

pas été approuvées par l'employeur

Quant un des jours ohômés énumérés au paragre-

phe * e ” du présent article tombe durant la semine

de Yaoances payées d’un employé, ce dernier a droit

à une journée additionnelle de vacances ou à une

journé e de salaires en plus, & la discrétion de l'en-

ployeure.

Aucune retenue ne doit être faite sur la pate

d'un employé régulier pour l'observanoe des jours

chômés énumérés au paragraphe ” e “ du présent article,

pourvu que tel employé soit & son travail} le jour

précédant et le jour suivant le jour chômé. Tel

employé doit être considéré comme s'étant rapporté

à son travail, si son absenoe la veille ou le lende-

main d’un jour chômé résulte d’une permission expresse

de l'employeur ou de son représentant autorisé, ou

est causée par la mladie. Tout employé régulier

suspendu la veille ou le Jendemain d’un jour chômé

doit être payé pour ledit jour chômé.

L'employé qui n°a pas bénéficié des vacances

de la mnibre prévue ci-haut, a le droit de réclamer,

lorsque le délai pour les lui donner est expiré, l'é-

quivalent en argent pour la période des vacances

auxquelles il a droite

BURRER & BEALDE

AYOCATE « BARRISTRUN
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m
d

S'il est congédié ou laisse son emploi avant

-
i
h

P
V

>
=

=
r
i
e
r

d'avoir bénéficié des vacances auxquelles il a droit,

l'employeur devra lui payer lors de la cessation de

l'emploi, l'équivalent en argent pour la période des

vacances auxquelles il & droit.

Jo- Tout travail exéouté par des employés surmumé-

raires (cf. par. ®* e ” de l'artiole II) sera considéré

et rémunéré comme travail supplémentaire.

Ke- Les employés mentionnés au paragraphe * 1 *

de l’article IV n'auront droit à aucune rémunération

pour travail supplémentaire’ ou additionnels

le- Les livreurs, les aide-livreurs, les commis

préposés à la livraison et à la réosption des marchan-

dises, les hommes de métier, d'entrepôt et d'ouvrage

général (of. pare "h*, ti", #5, *k® et "1" de l’arti-

cle II) n'auront droit à aucune rémunération pour tre-

vail supplémen taire ou additionnel, lorsque la durée

du travail n'exoède pas oinquante-cing (55) heures

par semaine, et le temps perdu par ces employés pourre

être déduit de leur salaire gagné pour le temps actuel-

lement fait pendant la semaines

me- L'employeur ne pourra obliger ses employés à

travailler les dimanches et durant les jours mentionnés

_.
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au paragraphe * e ” du présent article et tout travail

exéouté durant oes jours sera rémunéré au taux double

du salaire régulier de tel employé, exception faite

toutefois pour les gardiens de nuit, les préposés au

soin des chevaux, les chauffeurs de fournaises, le

m
u
e
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es

mésanicien en charge du garage, lorsque ces employés

travaillent pour l'établissement alors que dans ces cas,

ils seront rémunérés au taux de leur salaire régulier

comme si le travail ainsi exéaité ces jours-là eût été

fait durant la semaine régulibre de travail.
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® TARIF DES SALATRES * : -

Aux fins de la présente convention, le salaire

minimum pour la semine régulière de travail de l’éta-

blissement sera le suivant :

OCCUPATION: Salaire hebdomadaire

HOMME FEMME

a) Chef de rayon :
raisant $100,000.00 d'affaires
et plus dans son département...$45.00 $35.00

faisant plus de $50,000.00
d'affaires....….….............##0.00 $30.00

faisant moins de $50,000.00
d'affaires...…..……..........#5.00 $25.00

Ces taux de salaires comprennent tous bonis

qui peuvent être dus à cette classe de salariés, en

plus de leur salaire régulier; toutefois, l'employé

doit recevoir chaque semaine le taux minimum déterminé

ci-haute

b)

c)

a)

e)

le

Ge

HOMMES

Chef dtalagi BtBecccccccccccccscccscccsscoscnce $ 45.00

Chef 3181168escc0sccsscsssconssessesansassss

Comptabl@cceccececcsccscsccccscsnsccccsncsnas

Assistant-comptable &gé de 21 ans et pluse….

Assistant-comptable 82% de moins de 21 ans..

Assistant-comptable féminines...

Préposé à la perception extérieure......…....

Commis et employé de bureau:

Surnuméraire: âgé de plus de 21 ans.....……....

Surnuméraire: âgé de moins de 21 ans..…………..

Surnuméraire féminines.s....…0.c..00000000006

Supplémentaire: 8gé de plus de 21 anS.......

Supplément aire: âgé de moina de 21 ans......

Suppléme nt aire f'éminines.ccoscco000000000000

BEARRER & BEAUDMNY

AYOCATY - BARRINTERN
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0.49
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e pe homme ; femme :5. Régulier: par semaine

durant la lère année d'expdrience.....§9.50 $3.60

durant la 2ième année d'expéri ence....11.00 10.00

durant la 3ième année d'expérience....13.00 12.00

durant la 4ième année d'expéri ence. ...18.00

durant la 5Sième année d'expérience... .19.00

Tous les employés féminins de cette catégorie

ayant trois années d'expérience ou plus doivent être

payées comme suit:

1/8 Clause C....….……occocessecccccocounn 15.50

1/3 Classe Be......…cccconcosos0000c0000000 15.00

1/3 Classe A.......socsesoecooccccco0cec0es 16.00

Tous les employés masculins de cette catégorie

ayant cinq années d'expérience ou plus doivent être

payés comme suit:

1/3 Clas86 Cececcecosssssccnsssscccccscesd 22,00

1/3 Classe Becececccecsssecoscoccssnccas 26.00

1/3 Classe Kecocsceveocsaccccssssccscces 50.00

4. PERSONNEL D'ETALAGE :

Apprenti-étalagiste :

Durant leurs oing(5) premières années d'expérience

le salaire sera le même que celui des commis-régu-

liers mentionnés au sous-peragraphe 3 ci-haute

ETALAGISTES:

Aprèsavoir complété cing (5) années d'expérience,

tousles employés masculins de cette catégorie,

doivent être payêa comme suit:

1/3 Classe Co.…...oacccocsenconccocc000$ BB.00

1/3 Classe Besc..cooc00ccocco0c0000000000 350.00

1/3 Classe Aeccecccececsscessecsescnsncsee 32.00

BHARER & RRAUDWY
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Autres employés:

page 20

2. Livroec ccecascesscccccscccscsnsaccnsed 22.60

2. MO5SSRZOT.occacnacaneccon0ccn0cenen 00000 7.50

Se Cha886Urec ccrcccaceccssccsccsnccsscssce 5.68

Personnel d'atelier:

1. Hommes:

apprenti-taillear, couturier:

lère année- de 81 ans et plus.........

de moins de 8] Anfe......coccououo0e

2ème année- de 21 ans ot plus.........

de moins de 21 RDB. ooercencsconanee

3ème annde- de 21 ans et plus...

de moins de 2] tns..........000000

4ème année- de 21 ans et plus....….....

de moina de 21 ANSc......0000000000

Les tailleurs ou couturiers eyant

S ans d'expérience ou plus doivent

être rémunérés comme suit:

1/3 Clas86 Ceeccccccccrccorsccccscscncans

1/3 Classe Beeccccccccoscccccsccscscccnn

1/3 Classe KAoeoeoeosososescoscscccccscccnce

2. Femmes :

Apprentie-modiste ou couturière:

1ère anné@....…..……...cococcnce00000000

Ebme ENNÉBeccc000000coccccce toc 0 000000

Sème anné@.s..ancoccco0once0ccc0u0000

Les modistes-couturières ayant

trois années d'expérience ou plus

doivent être rémunérées comme suit:

1/3 Clause Ceocccooooo00000000000000000

1/3 Classe Bessss.c0000c0o0c0000000 000000

1/3 Classe Aeccesce0e00002000000c0c00000

BHERER & BRAUDET
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Par semaine

$ 9.60

5.92

38.10

8.88

14.60

11.84

19.60

17.76

$22.00

26.00

30.00

$ 6.50

8.50

11.00

$ 13.50

15.00

16.00
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he~ Aux fins de la présente convention, le chef ; '

du rayon des patrons (petterns), dans un ou des établis- b

sementa visés par ladite convention, n'est pas considéré | ; b

comme un chef de rayon et il sera rémunéré eu même taux Q <

que les commis du sexe féminin.

1e- Les hommes de métiers visés par tne convention ‘

collective de travail en vigueur doivent être rémunérés hss

au taux de $27.60 par semapne; quant aux autres, de méme ; be

que ceux qui font l'ouvrage général, ils doivent rece- ;

voir un salaire hebdomadaire de $25.60.

je- Les apprentis-de-métier doivent être rayés

d'après la cédule de salaires de la convention colleo-

tive de travail en vigueur qui les régit; quant aux j

autres, ils doivent recevoir un salaire hebdomadaire

de $12.80 s'ils sont âgés de 21 ans ou plus et de

$9.47 s'ils sont âgés de moins de 21 ans.
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ke- Le salaire d'un employé d'ouvrage général, ï =

exécutant divers travaux de rérarations, le montage Ë

et l'installation des marchandises, soit dans les i :

mgeasins, les entrepôts ou eu domicile des olients =
k e

et exécutant le travail ordinairement appelé “ouvrage ;

général®*, ou du préposé au service, ou aide à la <

livraison, aux fins de la pré sente convention est le p

suivant: 4

Salaire hebdomadaire IB |

S'il est âgé de 16 à 18 ans...... $ 10.00 =

Stil est âgé de 18 à 2) AN Beooooo0s 14.00  3t'i]l est Juniorecsccecccccscccncce 18.95

S'il est BÉNIOL..+.00..00o0co0ceco0000 22.00
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le Le salaire hebdomadaire des gardiens de nuit i o

exéoutant ou non de l'ouvrage général est de $22.60. ! »

me- L'employé exéoutant simultanément plus d'une : x

j @
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fonction ou charge faisant l'objet de la présente con-

vention, recevra le salaire établi pour la charge la

mieux rémunérée; tout différend au sujet de cas de ce

genre sera soumis au Comité paritaire.

aut sont supsdesISITEIERrraRSatcacanates
ne pourront être diminués de quelque manière que ce soit,

sans la permission du Comité paritaires

Il est interdit, en convenant d'un salaire

plus élevé que celui mentionné dans la pré sente coonver-

tion, de stipuler que le supplément pourra servir à

acquitter tout montant dû par l'enbloyeur à l'employé

pour travail supplémentaire, lequel dit travail supplé«-

mentaire devra toujours être payé conformément au pare-

graphe “o® suivant, en plus du salaire régulier cpnvenu

pour Iles heures régulières de travail, telles que déter-

minées au pré sent artiole.

L'employeur ou l'employeur professionnel

ne pourront compenser par une commission ou autrement

le salaire stipulé Ad la présente convention comme rému-

nération du salaire pour son travail. Toute oommission

sera réputée être due en plus du salaire ioi déteminé.

O.- Tout travail supplémentaire, tel que déterminé

au paragraphe “h” de l’article III, sera rémunéré au

taux de salaire actuellement payé:

i ) - Jusqu'à cinquante-quatre (54) heures

par semine: salaire régulier;

11 ) - Après cinquan te-quatre (54) heures,

salaire et demi;

iii ) - Travail supplémentaire fait le dimanche:

temps double;

iv ) - Après onze (11) heures du soir, jusqu’à

sept heures du matin: temps double.
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Ce travail supplémentaire sera rémunéré à la

demi-heure, à compter de la fermeture des établissements

visés par la présente convention et pour toute demi-heure

additionnelle, de travail commenoé ; toutefois, l'employé

devra fournir quinze (15) minutes de travail pour l'éva-

cuation et la mise en ordre des rayons dans les établis-

sements visés par la présente convention, après l'heure

de la fermeture du soir.

PDe- Les pourcen tages doivent être caloujés dirtine-

tement et séparément pour les employés du sexe masculin

et ceux du sexe féminine

Qe- Aux fins de compilation de ces pourcentages,

on ne tiendra pas compte des employés qui sont membres

de la famille de l'employeur, ou de ses associés (membres

de la famille, c'est-à-dire oonjoint, ascendants ou

descendants).

To- Deux (2) ou plusieurs établissemen ts commer-

ciaux ou entreprises privées, exploitées ou opérés par

le même employeur, seront considérés comme des unités

distinotes et indépendantes aux fins d'application de

la présente conventions

Se Dans la compilation des pourcentages pour

chacune des catégories d'employés concernés, il faut

tenir compte des règlements suivants :

1. Lorsqu'il n'y & qu’un employé, il peut être

classé dans la classe "C* pour un an et il doit ensuite

être prom au salaire de la Classe *B*;

Se Lorsqu'il n'y a que deux emplpyés durant la

première année, les deux employés peuvent être rémunérés

au salaire de la Classe *C", mats après un an l’un d'eux

doit être prom au salaire de la Classe “B™;
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Se Lorsqu'il y a plus de trois employés, on doit

procéder comme suit dans la classification des employés,

au-dessus du nombre de trois ou des mltiples de trois

(3) :

a) le premier doit être rémunéré au salaire de

da Classe "B"”s

b) le deuxième doit être rémunéré au salaire de

la Classe "A",

Tem L'employeur devra fournir l'uniforme du li-

vreur, de l'aide-livreur et du garçon d'ascenseur, si

tel uniforme est exigé.

Ue Les permis de conduire, que doivent avoir

les employés régis par la présente convention qui con=

duisent des véhicules automobiles de l'employeur, seront

payés par l'employeur, si l'employé travaille

six (6) mois ou plus pour le méme employeur chaque année,

Vo= Un employeur ne pourra avoir à son emploi,

en méme temps, plus de trois (3) employés d'ouvrage

général juniors pour un (1) employé d'ouvrage général

sénior; un employeur ne pourra vaoir d'apprentis à son

emploi s'il n'a pas au moins un (1) homme qualifié du même

métier; cette règle ne s'applique pas au personnel

d'étalage.

W- Tout employé à la vente, qui est payé sur une

base de commission, devra recevoir chaque semaine une

avance égale au minimum du salaire de sa classification;

si un employé travaillait pour plus d'un (1) employeur

chaque employeur devra déclarer au Comité Paritaire

la proportion du salaire minimum auquel il est tenu,

sans quoi, chacun des employeurs sera solidairement

responsable pour le total du salaire dû chaque semaine

aux termes de la présente convention,
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V * PATEMENT DU SALAIRE *:

Le salaire doit être rayé hebdomedairement

en deniers ayant cours légal dans la Province de Qué-

bec.

L'employeur doit fournir chaque semaine à

l'employé, en lui remettant son salaire, un état

détaillé montrant le taux de salaire à l'heure ou à

la semine, le nombre d'heures régulières ou supplé-

mentaires faites durant la semaîne et donnant en

détail les retenues faites sur son salaire.

En

La SECTION DE LA NOUVEAUTE DE L'ASSOCIA-

TION DES MARCHANDS DETAILLANTS DU CANADA, INC.

pa

 

 

 

LA SECTION DES MARCHANDS DE MEUELES,
D'APPAREILS ET D'ACCESSOIRES ELECTRIQUES, DE

L'ASSOCIATION DES-MARCHANDS DETAILLANTS DU
CANADA INC. DU DI
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LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMFLOYES
DE MAGASIN DE QUEBEC, INC,

temare eu

7Pri aldyr
Pea

 

 

RHUENER & RKAUDET

AVOCATH * BARRINTERN

2
2
5r
e
g

P
e
A
T
E
R
N
A
E

4

s
e
m
L
E
S

D

P

ly €

TR
4 Ed

7

)
M
o

Bd
o
o
E
A

+
pa

A La

0
3

8
-

.
A
A
T

E
A
N

o
y

x
e
w

4
t
a

F
N

L

t
y

du
s

ee
R

Ny
EY

LE)

|PS
+

Cd
€ M,

SE

2 3

; La
i D5 3

;

# x
i Se

ÿof a.
f A]

I. -
E A
i# a

I -a
fi hd

& Q

2

i -

L oe

i

a
al
e
u
d

h
o
g
)
a
h

F

M
T
S
T
e
s
m
e
T
E

Ed
In
5

M
L
s
a
n

 
 

B
E

e
e

N
l

+
:

i
[
A

G


